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Le taux de participation aux élec-
tions aux comités d'entreprise a
augmenté de 0,9 point entre 1993
et 1995 (tableau l, graphique 1).
Cette évolution confirme, après un
recul continu depuis le début des
années 1970, l'amélioration déjà
constatée en 1992 (+ 0,5 point par
rapport à 1990), 1993 (+1,3 point
par rapport à 1991) et 1994 (+ 0,4
point par rapport à 1992).

Cette amélioration tooche tous
les collèges, mais d'ahord les
deuxièmes (maîtrise et cadres) avec
+ 1,6 point, et les troisièmes (cadres
seuls) avec +1.5 point (encadré 1).
Entre 1991 et 1993, ces mêmes col-
lèges avaient déjà connu une aug-
mentation assez comparable de la
participation (respectivement + 1.4
point et + 1,6 point). La progression
est moins forte dans les premiers



HI/cadré 1

LES ~:LECTI()NS AUX C()MIT~:S D'ENTREPRISE ET LEURS RÉSUerATS

La mise en place d'un comité d'cntreprise est ohligatoire dans les entreprises de 50 salariés ou plus lorsqu'cl-
Ics emploit:nt du perso[HJd dans des conditions de droit privé (1 J. Dans les entreprises employant moins de 50
salariés, des comités d'elltreprise peuvent Gtn; créés par convention ou accord conclu entre l'employeur et les
organisations syndicales. Les cntreprises de 50 salariés ou plus qui ont des étahlissements distincts sont tenues
d'instituer des comités d'étahlissements ainsi qu'un comité central d'entreprise. Les memhres des comités d'éta-
blissements, comme ceux des comités d\:nln.:prise, sont directement élus par le personnel pour une durée de
deux ans, En revanche. les memhres des comités ccntraux sont désignés par Jes comités d'établissements, Aussi
les résultats qui sont présentés ici ne les pn.:nnent~ils pas en compte,

Les mudalités des élec.:.illns

Les élections s\:Jlecllll.:nt par un scrutin de liste, avec répartition des sièges à la proportionneHc, Il est prévu
la possibilité de deux tours de scrutin, Au pn:mier tour, seules les organisations syndicales représentatives dans
l'entreprise peuvent présenter des listes de candidats, Si le nomhre des volants est inférieur à la moitié des
électeurs inscrits ou s'il ya carence de candidatures, un second tour de scrutin a lieu au cours duquel les électeurs
peuvl:nt voter pour d'autres listes (notal1lJHent non-syndica!cs). Les chiffres relatifs aux suffrages exprimés pu-
hliés ici ne font pas de distinction entre suJTrages acquis au prl:mier tour et suffrages acquis au second,

Lcs élections ont lil:lJ par collègcs cat0goricls distincts oont h.: nomhre et la compositioll, fixés par la loi,
pClIVl:llt êtrc moditïés par voic d'accord. Les collèges «kgaux» sont au l1omhrl: de deux: employés et ouvriers
d'unl: part; agents de maÎtrisl:.techniciens, ingl:nieuI's et cadrl:s d'aulre pari, lorsquc l'etTectif des cadres salariés
dans )'l:IHrq)rise considérée Ill: dépasse pas 2). Si cet crfectif est supérkur Ü 25, le dcuxième collège éclate en
deux collèges distincls : un deuxième collège pour les agents (h; maîtrise et !cs techniciens, et un troisième pour
les cadres. SOIiS r6erve du rl:spect de ccs principes, !cs conventions collectives et accords préélectoraux peuvcnt
aller au delà du troisièllw collège par J'éclatl:Hll:nL par cxemple, du premier collège ell deux: ouvriers d'une
P<U1,employés d'autre pari. Enfin, dans un nomhre important (k petiles et moyennes entreprises, le protocole
d'accord électoral prévoit que l'ensemble du personnel est regroupé dans un collège unique.

L'impac.:t des délé~ations uniques du pcr,"ionncl

Ces résultats portent sur les dectiolJs qui ont eu lieu pour la création ou le renouvellement des comités
d'entreprise ou d'éwblissl:llIent l:lltre le l'" janvil:r et le 31 déccmhre lYY) (2), Les résultats incluent ceux des
élections dl: la «délégation unique du personnel» (voir encadré 2). En efkt, pour apprécicr l'évolution des scores
des syndicats et des listes sans étiquettes, de IYlJ] il IYY5, il est nécessaire de cumuler en 1995 les résultats des
élections aux comités d'elltreprise et aux nOLlvclles dékgatiolls uniques.

Des dunnées c.:orl'igées et quelquefois estimées

Outre la IIHJdilïcati{)[l du cadre juridique liée fi la créati{Hl de la délégati(HllJniqlJc du personnel, dcs difficultés
persistantes de collecte des données perturhent é~akllwnt ks résultats des élections allx comités d'entreprise en
19lJ), rl:ndantljllelqucf()is malaisée l'appréciatilHl (ks év()luthHls.

En prelllier liL:u, le remplissage des i"iches de codification Ii partir des procès-verbaux d'élection n'cst pas
toujours fidèk. Lorsque cela a été possihle. ces erreurs ont été c{)rri~ées. Surtout. en 1995 comme en 1992, 1993
et 1994, les résultats du département des Hauts de Seine font défaut. L'ahsence de cc département, si clic n'est
pas corrigée de manière adéquatl:, introduit un biais dans l'évolution des sCOJ'l:Sdes différentes centrales syndi.

cales d des listes sans étique Ill:,

En IlJ9:=i,comme en IlJ94, la méthodl: de correction mise en oeuvre tienl comptl: de l'évolution des résultats
d'établissements rél){HldanlS«c{)!npanlhlcs» aux non répond~Ults. Dans les entreprises multi-étahlissements où
des étahlissemcnts ont répondu, l'évolution des résultats des étahlissl:llll:nts manquants est alignée sur celle des
étahlissClllellls répondants, Dans les autrl:S cas. les cOITl:ctions tiennent compte des évolutions ohservées dans les
étahlissemc..:nlsrépondants du mêmc secteur d'activité et de la même tranche de taille,

(1) . La Fonnion pl/hliql/e et l'l'nains (~llIhlis,\'/'lIIetlts pl/Mies Ile SOII/ pas sO{{l'/Iis ri la législation sur les comités J'enlre-

pnse.

(2) - POlir 1/l' pas alolfrdir la lecfllre. cOf}li!(~s d'l'II/reprise e/ cO/llilés d'àahlissl'lJlI.'n/ som confondl/s SOIIS l'appellation
III/iqlle ,(comités d'cil/reprise".
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1967 1909 1971 1973 1975 1977 1979 1981 1983 1985 1987 1989 1991 1993 1995

Taux de participation ..... 72.2 71,7 71.2 70.7 70.5 70.5 69.1 69.6 69.2 66.4 65.5 64.5 63.8 65.1 66.0

Variation = n. (n-2) ...... -0,5 -0,5 -0,5 -0,2 0,0 -J,4 0,5 -0.4 -2,8 -0,9 -J,O -0,7 J,3 0,9

1981 1983 1985 1987 1989 1991 1993 1995 Ecart
95-93

CGT ... 32,0 28.5 25.9 24.6 23.0 20.4 19,7 19.7 0,0

CFDT.. .......... 22.3 21,9 20.8 20.5 20.3 20.5 20,8 20.5 -0,3

CFTC ............ 2.9 4.0 4.7 4,6 4.4 4.5 4.7 5,t +0.4

CGT-FO ........ 9.9 11.1 13.0 11.7 11,6 11.7 11,6 12.3 +0.7

CFE-CGC ..... 6.1 6.5 6.7 6.5 5.9 6,5 6.5 6.4 -0.1

Autrt::s synd... 4.1 4.7 5.1 5.2 5.6 5,6 6.3 6.2 -0.1

Non-syndiqu~s 22.2 22.8 23.8 27.0 29.1 30,9 30.3 29.9 -0.4

Tableau 1
Evolution du taux de participation

En % des inscrits

Source: MES - DARES .

collèges (ouvriers et employés, +0,7
point) et les collèges uniques (+ 0.8
point). L'année 1993 avait apporté
une amélioration plus sensible dans
les premiers collèges (+ 1.3 point).
mais un léger recul dans les collè-
ges uniques.

La progression est modérée dans
les établissements de 50 à 100 sa-
lariés (+0,6 point) et dans ceux de
200 à 500 salariés (+0.7 point). Elle
est plus sensible entre 100 et 200
salariés (+ 1.0 point) et au dessus
de 500 salariés. Les petits établis-
sements (moins de 50 salariés) font
exception avec un recul de 0.3 point.

Stabilisation de la CGT, pro-
gression de la CFTC et de la
CGT -FO, léger recul de la
CFDT et des non-syndiqués

La CGT obtient en 1995 19.7%
des suffrages. résultats inchangés
par rdpport à 1993 après les reculs
modérés des deux dernières années
(-0.7 point entre 1991 et 1993. et
-0,3 entre 1992 et 1994). Les suf-
frages recueillis par la CFDT di-
minuent légèrement (-D.3 point).
mais elle reste le syndicat le mieux
placé avec 20.5% des suffrages. La
CFTC (+0,3 point) et la CGT-FO
(+0.7 point) progressent. La CFE-
CGC et les «autres syndicats» sont
pratiquement stahles (-D.l point).
Le pourcentage des sutTmges re-
cueillis par les candidats non-syn-
diqués baisse de 0,4 point. Ce léger
recul confirme les résultats de 1993
(-0,6 point) et 1994 (-D,4 point).
Avec presque 30% des sulfmges.les
non syndiqués restent cependant
largement en tête du nomhre total
des suffrages recueillis (tahleau 2.
graphique 2).
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Tableau 2
Scores réalisés

En % des suffrage.f exprimés

Souret': MES - I>ARES.

Graphique 2
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l'articipal;()/I .' l'II % des illscrits. Score.~ : Cil% des SUrrraf?e.teXDrimés
S~'ndk;It... En....{'lIIhk Premiers I)cllxii.>mcs Truisicmcs Collèges

\'ullc~c.... culli.>gcs l'ollèges uniques

lY93 11)1)5 11)I}J 1995 1993 1995 1993 1995 1993 1995

Participation.. ..... ....... 65,1 06,0 05.2 05.9 07,2 68.8 59.8 61.3 62.3 63.1

CGT ........
"""""0"'

",....... .......... ...... 19.7 19.7 25.9 25.5 11.7 12.1 3.5 4.2 Il.7 :2.4

CFDT..........u....... ....... 20.X 20.5 21.1 20.R 21.R 20.9 153 16.7 19,8 20.8

CFTC.... .......... ................... 4.7 5.1 4.7 5.3 4.9 4.9 5,6 5.4 3,5 3.4

CGT-FO. .......... ... 11.6 12.3 13.0 13.7 10.7 11.0 6.9 7.7 7,9 9,6

CFE-CGC.. ......... ............... 6.5 6.4 0,9 1.0 13.6 13.2 36.0 33.5 0.8 1.4

Autres syndical'; .... ........... 6.3 6.2 6.2 5.4 6.5 7.5 7.3 9.1 5,3 5,5

Non-syndiqués .................... ...... 30.3 29.9 2R.2 2R.3 30.7 30.4 25.4 23.4 51.0 46.9

l'tirlici/Hlllr,' CGT CFDT cn.- (:(;T.FO CFE - C(;C Autres Non
s)'ndk<lt.'i synditlués

-- ..
1993 J': 1

"
1':J1J5 )1)1).'\ 1l)i)5 199.'\ 1'}95 1\)1).\ 1995 199.' 199$ 1993 1995 1993 1995

1 il 49 salari~s ..... 74./ 73 li.4 11.1 \,).4 10.3 1.0 1.5 6.4 6.0 1.0 1.9 2,0 2.0 69.7 67,2

50 Ü 99 salafi~s.. iJY.2 nY,8 1
11.1 11.5 10.R 12.1 2.4 2.2 5.X 6.0 1.6 1.6 3.6 3.6 64.6 63,0

100 :\ 19lJ salari~s M.3 07,3 14,R 15.6 1n.4 16.7 3.7 4.1 X.R 10.0 3.2 3.2 4.3 4.2 4R.8 46.2

200 à 499 salari~s f>5,4 M.l 22.0 21.6 22.3 22.7 4.7 5.2 13.7 14.1 6.2 6.0 4.R 4.8 26.3 25,7

500 Ü 99Y sédari~s M.l f>5.4 23.9 23.6 2X.l 26.6 5.6 6.7 14.X 15.X 9.4 X.X 6.5 6.3 11.6 12.3

JOOO salar. et plus oU 02,4 24.6 24.4 25.2 23.4 7.1 7,0 13.4 14.3 12.0 12.3 12.3 12.3 5.4 6.4

TOTAL...............
1

65.1 66.1J t9,7 t9,7 20.M 20.5 4,7 5.1 Il'6 t2,3 6.5 6.4 6.3 6,2 30.3 29,9

La CGC en tête dans les trui.
sièmes collèges, les nun syndi.
q ués dans les premiers et

deuxièmes collèges et dans les
cullèges uniques

La CGC est toujours le syndicat
le mieux représenté dans les 3'm~
collèges. Les non syndiqués arrivent
en tête dans les trois autres, devan-
çant la CGT dans les premiers col-
lèges et la CFDT dans les deuxiè-
mes collèges et les collèges uniques
(tableau 3).

Dans les 1'" collèges (collèges
«ouvriers et employés». «ouvriers
seuls» et «employés seuls»).Ia CGT
recule de 0.4 point, la CFDT de 0,3
point et les «autres syndicats» de
0,8 point. La CGT-FO (+0.7 point)
et la CFTC (+0.6 point) progres-
sent. Les résultats des non syndi-
qués sont pratiquement stables
(+0,1 point) alors qu'il avaient re-
culé de 0.5 point entre 1991 et 1993.

Dans les 2''''''collèges (collèges
«agents de maîtrise. techniciens,

cadres et ingénieurs» et «agents de
maÎtris'e et techniciens seuls») les
voix recueillies par la CGT et la
CGT-FO progressent légèrement
(respectivement +0.4 point et +0.3
point). L'amélioration est plus sen-
sible pour les «autres syndicats»
(+ 1point). La CFTC est stable, tan-
dis que la CFDT recule de 0,9 point.
la CFE-CGC de 0.4 point et les non
syndiqués de 0.3 point.

Dans les 3''''''collèges (collèges
«cadres et ingénieurs seuls») la
CGT (+0.7 point). la CFDT (+1.4
point), la CGT-FO (+0,8 point) et
les «autres syndicats» (+ 1.8 point)
améliorent leurs résultats. Ceux de
la CFTC marquent le pas (-0,2
point) alors que ceux de la CFE-
CGC (-2.5 points) et des non syn-
diqués (-2 points) reculent sensible-
ment.

Dans les collèges uniques, la
CFTC est presque stable (-0,1
point). les autres centrales et les
«autres syndicats» progressent
(+0.7 point pour la CGT. + 1 point

Tableau 3
Résultats par collèges

pour la CFDT. + 1.7 point pour la
CGT-FO, +0,6 pour la CFE-CGC
et +0,2 point pour les «autres syn-
dicats»). Les non syndiqués recu-
lent de façon sensible (-4,1 points).
recueillant 46,9% des suffrages
dans ce collège, alors qu'ils y
avaient obtenu la majorité absolue
en 1991 et en 1993.

Davantage de représentants
syndiqués dans les grands éta.
blissements

Les résultats obtenus par les lis-
tes présentées par les syndicats
(centrales syndicales et «autres syn-
dicats») sont d'autant plus élevés
que la taille des établissements est
plus grande. A l'inverse les non syn-
diqués, présents seulement au
deuxième tour des élections lors-
qu'il Ya eu carence de candidature
syndicale au premier. recueillent
près des deux tiers des suffrages
dans les établissements de moins de
200 salariés, dù les syndicats sont
faiblement implantés (tableau 4).

Source; ~ES - DARES
Tan]cau 4

Rt!slIlt...ts sdon la taille des ~Iahliss~ment.s
l'arll,i{)(/fioll. L'II

q(>des ilL<:crit.f. Scores : ell % des suhrage... exprimés

Source: MES - DARES
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NAP 15 l'articipatiu1I CGT (:}<'I>T CFTC CnT.Fo CGC Autres Non
s)'IHlkals syndiqués

1993 199$ 1993 11)1)5 1993 1995 1993 1995 1993 191)5 1993 11)95 1993 1995 1993 1995

Agrie, sylvÎe,j,.:che.. 67.0 6X.3 17.7 16,9 25.6 29,2 0.3 2.7 5.4 14.2 2.3 4.2 10.0 5,4 38.8 27.5
Industr. agnc. el alim. 66,8 66.7 23.1 21.2 20.3 20.1 1.7 2.0 9.0 9,4 4.6 3,9 4.2 3.6 37.1 39.7
Energie .........."...... 68.7 70.9 19.8 19.8 2!J,7 29.2 4.4 2.7 16.9 22.1 15.0 9,0 3.1 2.9 Il.0 14.3
Biens intenu';diaÎres. 68,! 69.0 30.4 29.4 19.3 19.6 2.9 3.3 X.3 9.1 5.7 5.1 4.2 3.8 29.3 29.7
Biens J'équip. prof." 71,5 73.0 28.3 28.7 22.2 20,7 4.5 4.X Il,9 13.4 8.6 8.0 3.9 5.5 20,5 19.0
Biens J'';(Juip. ménag. 67.6 68.6 21.X 21,7 16.1 15,9 3.9 4.2 7.0 6,5 5.1 5,6 4.0 4.0 42.1 42.1
Bâl., G';n. çÎv. et agric 60.7 63,0 21,5 23.4 10/) Il.0 1.6 1.5 ]1.5 10.7 4.2 3.7 4.2 3.3 47.1 46.5
Commerces

"""""'''"
61.4 62,3 10.6 11.3 ]1,3 12.3 6,5 7.9 13.0 13.6 4.1 4.4 5.6 4.7 48.8 45.8

Transp0l1s, td&:olll.. 64,8 66.9 17.5 1!S,9 17,X IX.X 2.4 2.6 16,4 15.7 3.2 5.1 15.6 13.3 27.0 25.5
Services marchands, 56.7 57.4 12.5 12.1 21.6 21.7 4.4 5.4 10.4 10.7 6.0 6,5 6.9 6.0 38.3 37.5
l..oc., Crédit -b;til-Îmm. 63.1 65.1 14.8 15.X ]5.7 1X.3 5.8 3.2 15.7 16.X 3.0 3.7 10.2 8.0 34.8 34.3
Assurances ................ 6';.2 66.2 17,3 20,7 3-U 31.9 2.6 4.4 10.1 12.4 12.4 Il.2 9.1 6.4 14.4 13.0
Organisml's financiers 7],;:'; 74.9 10.7 10.6 32.0 31.1 9.!S' X.O 14,5 16,] 15.6 14.3 12.6 15.4 4.9 4.5
SI'.vices non mard\,,, 66,'; 68,5 17.9 19.X 31,5 30.6 9,2 !S.5 IX.2 20.1 3.1 3.2 5,9 5.7 14.2 12.1

Enscmhle "..,..........., (,5,1 (,(,,0 19,7 19,7 111,1'1 211,5 4.7 5.1 Il,6 Il,3 6,5 6.4 6,3 6.2 30,3 29,9

l'ttrticipl/tÎfJII ua (:}<'I)1' (TrC ua-FO C<~C Autres Non
s)'ndil-als s)'ndiqués

11)93 [I)!),'; 1993 1995 ]1)9:\ 19% 1993 1995 199:\ 191)5 ]1)1)3 1995 1993 1995 1993 1995

Ik-d~-rrance .............., 58,6 (jO,9 16,X 17.3 IX.~ ]~.O 4,5 4.9 Il.2 11.6 12.6 12,5 7.6 7.3 2X.4 n.4

Champ<tgnè-Anienne... 68,5 69,6 26.1 26.4 11),4 20.3 3,1 3.2 12.X 13,7 6.2 5.0 7.5 8.2 24.9 23,2
j)icardie... .....,... MJ.5 70,J 24,9 22.1 17.4 17.n 3.4 4.3 14.1 D.X 5,5 4.7 2.2 3.X 32.5 34.3
Ilaute-Nonl1andie.. riS"; 70.J 29,5 2X.~ 15.3 17,2 3,2 4.1 ]0.0 15,3 5.2 5,] 10.0 2.4 26,9 27.1
Centre .,.."........ ...... Md) 65,.9 20,5 19.5 15,1 17.0 3.0 2,2 ILX ]2,3 4.0 4.0 3.3 4.4 42.3 40.5
Hasse-Nollllandi.:. (i7,} 68,'; 15.0 OU 25,2 23.7 3.5 3.~ 13,7 ]2,5 3.3 3.6 9,7 10.1 29.6 27.3
Bourgogne... ......." 66.5 67.9 20,X 21.9 19,5 2].0 2.6 2.2 9.7 13.2 3,6 3,7 5.8 5.8 )X.O 32.2
Nord-Pas.de-Calais... 6S.3 68,5 21,X 20.5 I~.I [~U (),6 9,~ 11.9 13.6 5,3 5.6 7.3 7.3 25.1 24.9
l..oITaine. ............ .... Mi.O 67.5 14,3 16.6 l.U 24,4 9,0 9.0 9.1 7.6 5.7 5,2 8,~ 8.2 29,1 29.0
Alsace.. ..... M,ri 67,9 I-LI) 1~.7 23.3 23.2 13.6 16.n nA Il.X 4.0 -J,9 3,9 2.9 27.0 26.5
Fmnc!w-('onll.:. IIni 69,.2 19,1 1X.7 23,:~ 22.3 7.0 5,3 Il,n 11.2 4.4 3,6 1.2 5.8 33.X 33.2
l'ays-de.la-Loire. ..... 67.9 67,5 15,6 ]4.5 2X.3 2X.7 4,6 4.2 X,~ 9.4 3.1 4.1 4.2 3.2 35.4 35.X
Hrl'lagne. ........ ri7.'; 117.6 Il.9 10,5 35.2 33,9 3.1<: 3.2 4.7 8,6 2.3 1.9 3.5 2.5 3X.6 39.5
Poitou-Charentes. ...... 70,5 70.6 22,0 23.7 ]6.') IX,O 2.1 2.6 ]3.0 I~.O 4.8 5.5 9.4 5.7 31.X 30.6
A'luilain.:.. 71,/ 70,ô 23.2 23.0 21.0 20.2 2,5 3.') 13.X LU 5.4 3,7 4.0 7.3 30.0 28.2
Midi-I'yrené.:s.... 70,6 70..J 26,6 2M 20.X ]eJ.l 1,6 2.8 15.3 17.1 3.9 5,3 4.2 2.8 27.6 29.0
Limousin ....... ......, 70"; 68.S 29,1 30.6 LU 15.2 0.7 1.2 14.6 10.2 3,9 2.0 X.4 6.8 30.3 34.1
Rhôn.:-Alp.:s. .......... 65,5 65.0 21,2 ]9.9 21,.t 22.~) 2,8 3.~ 10,7 10.9 4.8 4.1 4.1 6.2 33.0 32.0
AlIv.:rgne ................ (,3.8 fi.J,9 24.5 25.5 25.-t 25.2 2,6 2.X lU X.6 4.4 2,6 3.5 5.9 2X.4 29.5
D()M ................ Mi.J 7/.! 26.6 30.X 22.n 24.1 4.7 7.1 9,X 9.1 2.2 2.1 27,9 19,5 6,8 7.3
Languedoc-Roussillon, 69.3 72..J 21.3 2.U 1'),3 19.0 4.4 3,7 12.2 14,6 6.9 5.9 X.2 7.1 27.7 25.4
l'rov,-Alp,:s-C.d' Azur. 66,] 65,8 20.4 20,7 15,3 15.1 5.5 4.X 1X.1 18.~ 5.0 5.6 6.8 7.S 2X.9 27.1

Corse ..................... 75,S 76.9 23.0 23.1 ]0,5 13,9 7.0 5.6 IL') ]5.2 0.3 0.1 34.0 25,1 13.3 17.0

Ensemhle .........,..,..,.." 63,1 (,6,0 1!.1,7 19,7 20,1'1 20,5 4.7 5.1 Il,6 12,3 6,5 6,4 6,3 6.2 311,3 29,9

T.Jhlcau 5
Evolutiun des M'ores ohtenus selon l'at:fÎvité él'Onmnique

Participatioll
"

en % des i1l..~crits
.l'cores: en % des sllJfrages exprimés

s()u."C~: MES - DARES

Tahleau 6
Evolutioll des Sl'ores ohlenus selllil la région

Participation: en % de,~ inscrits
.\'corl!,~

"
l'II % des suJfragcj,' e),primés

Source: MES - DARES

l'REMIËRES INFORMATIONS 5 97.08 -
N~ 33,3



Entrc 1993 ct 1995, la CGT pm.
grcssc dans Ics étahlisscmcnts dc

. moins dc 200 salariés, mais scs ré.
sultats sont cn rccul dans Ics autres.
Les évolutions ne sont cepcndant
pas de très grande ampleur: +0,4 à
+0,8 point dans les petits étahlissc-
ments, -0,2 à -0,5 dans les grands.
La CGT rctrouvc la première place
dans les établisscmcnts de plus de
1000 salariés, avec 24,4'i!, des suf.
l'rages.

La CFDT améliorc scs résultats
dans les établissemcllls dc moins de
500 salariés. L'évolution est assez
marquéc dans Ics étahlisscments
dont 1'effcctif cst compris clllrc 50
et 100 salariés (+1.3 point), mais
moins nctte cntrc 100 ct 500 sala-
riés (+0,3 point cntrc 100 ct 200,
+0,4 point cntrc 200 ct 5(0). Dans
les grands établisscmcnts, la CFDT

a au contraire des résultats cn recul
scnsihlc (- 1.5 point cntre 500 ct
1000 salariés, -1,8 point au dessus
de 10(0).

La CFTC progresse asscz nette-
mcnt dans les établisscmcnts dc 500
à 1000 salariés (+1,1 point) de fa-
çon plus modéréc dans ceux dc 100
à 500 salariés (+0,5 point). Dans
les étahlisscmcnts de plus de 1000
salariés ct dans ceux de 50 à 100
salariés, clle subit un recul minime.

Pour la CGT-FO, l'amélioration
touchc toutcs Ics tailles d'établis-
scmcnt, à l'cxception des très pc-
tits, où Ic rccul est toutefois limité
(-0,4 point). Ccttc amélioration est
surtout scnsihle dans les étahlissc-
mcnts de 100 à 200 salariés (+ 1,1
point) ct dans ceux dc plus dc 500
salariés (+0,9 point). Ellc est plus
limitée dans Ics étahlissemcnts dc

50 à 10° salariés (+0,2 point) et
ceux de 200 à 500 (+0,4 point).

La CGC est relativement stable
dans les petits étahlissements. Elle
recule de 0,6 point entre 500 et 1000
salariés. Elle progresse légèrement
au dessus de 1000 salariés (+0,3
point).

Les résultats des «autres syndi-
cats» sont pratiquemcnt stahles.

Lcs non syndiqués progressent
dans les étahlissements de plus de
500 salariés (+0,7 entre 500 et 1000
salariés et + 1 point au dessus de
1000 salariés). Ils reculent dans les
étahlisscments de moins de 500 sa-
lariés (-0,6 point), et surtout dans
ceux de moins de 200 salariés (- 2
points).

Annie Deville (DARESJ

LA Df:Lf:(;ATION UNIQUE DU PERSONNEL
SE Df:VELOPPE EN 1995 COMME EN 1994

La loi quinquennale n::lalivc au travail. à l'cmploi ci à la formation pl"\Jfcssionl1cIle adoptée le 20 décembre 1993 a
ùOlJné aux cl1tn:priscs de moins dl.' 200 salariés la faculté Je mcttn~ cn plan:: 1II1C«délégatiolJ unique du personne!», qui

rcç'oit les allrihulÎPl1s dcs délégués du personnd et tics représcntants du pcrsonnd au comité d'cntreprise ou d'établis-
sement. Si. quelquefois, des délégali{JllS uniques {1nl élé créées dans des ('nt reprises où aup,1I<want il n'existait pas de

représentation ùu perstlt1lJd, dans la grande lIJaj(Jrit~ des cas, dies llnt remplac~ des comit~s d'cntreprise, D'après
l\:nquêtl: IllCIl~C d,IIlS II: cadI"!.:de J'évaluatj(\11 dc la loi quinqucnnale par l'Inslilul de Recherche Economique Produc-
tion Développcmcnt (IREPU) ]a délégatÎ(\11uniquc du personnel a permis de compléter (lU de créer les institutions
représcntatives du personne!. dans un peu plus d'un cas sur quatre seu]ement (1).

Le nomhre d'ékdilJlls intervenues en 199.')au litre de la déJégali(\l1 uniquc du persnnncl est de 3.071, après 1.455 cn
1994 (année nù le Iwuveau dispositif nc s'est réellement appliqué que sur six mois, après la parution des décrets
d'application de la loi).

La faculté de mettre Cil place une n:préscnlaliolJ unique CtlJ]ccrne les Clllfl~pr;...cs de moins de 200 salariés; les
étahlissements dc Illoins de 20() salariés dépcndant d'cntreprises plus grandes ne le peuvent l'ilS. D'autre part, l'effectif
de l'cnfn:prise est c<l!culé en «équiv,lIellts temps plcim>. Pour les entreprises employant hcaucoup de salariés à temps
partiel, le seuil pcnJlellant l'implantali(ln d'ulJC délégatinl} unique cs! dlllJ<.: supérieur à 2()Osalariés, De fait, une cen-
laine dl: délégalions uniques concernent des entreprises de 200 s<llariés ou plus.

Quel est. sur le champ d'application de ht délégation unique, la prOptlrtil1lJ d'étahlissel1lents aY<lnt opté pour celte

Înslitutipil '! Unc indication précise du IltIlJ1hle d'étahlissements pouvant mettrc en place unc délégation unique est
difficile, Sur les seules entreprises de IIHlins de 200 salariés aY<lntdTeClivetllcnt procédé à une élection, soit de comité
d'entreprisc, sllit de délégati(}1J unique du perslJllIJd en 199.'), la prop{Jrtioll de daégations uniques est de l'ordre dc
40l}k et concerne ~W7t,des crfectifs salariés c\)ITesjwlJdants, Celle" proportion "de délégali\1I1Suniques csl un peu plus
élevée Jans les étahlissements dc 50 <'ilJ9 salariés (42(;0 el un peu moins dans ceux de 100 à 199 salariés (34%),
L'implantation de I;t délégatioll unique est dont.: importante, mais ne semhle pas marquer d'augmentation significative
par rapptll"t à 1994.

-
(1) . «La lui quinquennale relaril'C' (/11tro\'(/il, ri l'emplui et à la .roI"llJaliorll)/"(~ressinl1l1d/C', rapport d'éwdllolion», la

Dorml/cl/tation française, jllfll'il'l' ]997.
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